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rale, en date du 12 décembre 1969, et en consulta
tion avec les institutions spécialisées et les gouver
nements des pays hôtes, à mettre au point et à étendre 
des programmes de formation pour les habitants au
tochtones des territoires sous domination portugaise, 
en tenant compte de leurs besoins en cadres admi
nistratifs, techniques et professionnels qui puissent 
assumer la responsabilité de l'administration publique 
et du développement économique et social de leurs 
propres pays, et de faire rapport à l'Assemblée gé
nérale, lors de sa vingt-sixième session, sur les pro
grès accomplis dans l'exécution de ces programmes; 

15. Prie le Secrétaire général de communiquer le 
texte de la présente résolution à tous les Etats et de 
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
sixième session, sur les mesures prises ou envisagées 
par les Etats pour appliquer les diverses dispositions 
qui y sont contenues; 

16. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer à examiner la situation 
dans les territoires. 
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2709 (XXV). Question d'Antigua, des BahamaB, 
des Bermudes, du Brunéi, de la Dominique, 
de la Grenade, de Guam, des îles Caïmanes, 
des îles Cocos (Keeling), des îles Gilbert-et
Ellice, des îles Salomon, des îles Samoa amé
ricaines, des iles Seychelles, des îles Toké
laou, des îles Turques et Caïques, des îles 
Vierges américaines, des îles Vierges bri
tanniques, de Montserrat, de Nioué, des 
Nouvelles-Hébrides, de Pitcairn, de Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte
Hélène, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent 

L'Assemblée générale, 
Ayant étudié la question des territoires suivants : 

Antigua, Bahamas, Bermudes, Brunéi, Dominique, Gre
nade, Guam, îles Caïmanes, îles Cocos (Keeling), îles 
Gilbert-et-Ellice, îles Salomon, îles Samoa américaines, 
îles Seychelles, îles Tokélaou, îles Turques et Caïques, 
îles Vierges américaines, îles Vierges britanniques, 
Montserrat, Nioué, Nouvelles-Hébrides, Pitcairn, Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Hélène, Sainte
Lucie et Saint-Vincent, 

Ayant examiné les chapitres du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pa/: et aux peuples coloniaux re
latifs à ces territoires , 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et ses autres résolutions pertinentes ainsi que les dis
positions pertinentes de sa résolution 2621 (XXV) 
du 12 octobre 1970, où figure le programme d'action 
pour l'application intégrale de la Déclaration, 

Prof ondé ment préoccupée par la politique de cer
taines puissances administrantes qui consiste à établir 

ao Documents officiels de l'Assemblée glnérale, vingt
dnqui,fme session, Supplément n° 23 (A/8023/R.ev.1), chap. 
XVII et XVIlI. 

et à maintenir des bases militaires dans certains des 
territoires qu'elles administrent, en violation des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale, 

Déplorant l'attitude des puissances administrantes 
qui persistent à refuser d'autoriser des missions de 
visite de l'Organisation des Nations Unies à se rendre 
dans les territoires qu'elles administrent, 

Réaffirmant l'importance capitale des missions de 
visite en tant que moyen d'obtenir de première main 
des renseignements adéquats sur la situation poli
tique, économique et sociale des territoires, ainsi que 
sur les vues, les vœux et les aspirations de la popu
lation de ces territoires, 

Sachant que, dans ces territoires, l'attention sou
tenue et l'assistance de l'Organisation des Nations 
Unies sont nécessaires si l'on veut que les peuples 
desdits territoires atteignent les objectifs énoncés dans 
la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration 
sur l'?Ctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières de ces territoires, 

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs 
à ces territoires; 

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces 
territoires à l'autodétt:rmina!ion et à l'indépendance, 
conformément à la Declaratmn sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gé
nérale; 

_3. Demande aux puissan_ces administrantes d'ap
phquer sans retard, en ce qui concerne ces territoires 
la résolution 1514 (XV) et les autres résolution~ 
pertinentes de l'Assemblée générale; 

4. Exprime sa conviction que les questions de su
perficie, d'isolement géographique et de ressources 
li~itées ne doive?t . retarder en ,aucune façon l'appli
cation à ces ternt01res de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

5. Réitère sa déclaration selon laquelle toute ten
tative visant à détruire partiellement ou totalement 
l'unité nationale et l'intégrité territoriale des territoires 
coloniaux et à établir des bases et des installations 
militaires dans ces territoires est incompatible avec 
les buts et les principes de la Charte des Nations 
Unies et la résolution 1514 (XV); 

6. Demande instamment aux puissances adminis
trantes de reconsidérer leur attitude concernant l'ac
cueil de missions de visite dans les territoires susmen
tionnés et de permettre à ces missions de visite l'accès 
aux territoires qu'elles administrent; 

7. Décide que l'Organisation des Nations Unies 
devra p~ê~er toute l'aide nécessaire aux peuples de 
ces ternt01res dans les efforts qu'ils déploient pour 
décider librement de leur statut futur; 

8. Prie le Comité spécial de continuer à accorder 
une attention spéciale à ces territoires et de faire 
r~~port à ~'Assembl~ g~né~ale, lors de sa vingt
six1eme session, sur 1 apphcatton de la présente réso
lution. 
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